
 Conseil Médical Départemental – Formation plénière 
o 

Pièces constitutives  

Retraite anticipée d’un fonctionnaire dont le conjoint est 
atteint d’une infirmité ou d’une maladie incurable   

 

 

 

 Courrier de saisine de l’autorité territoriale 

 Imprimé de saisine (préciser le nom, prénom et date de naissance du conjoint invalide) 

 Fiche de poste actualisée (copie) 

 Demande de l’agent sollicitant la retraite anticipée pour conjoint invalide (copie) 

 Certificat médical détaillé du médecin traitant, SOUS PLI CONFIDENTIEL indiquant la 

pathologie du conjoint invalide (copie) 

 Rapport d’expertise médicale du médecin agréé (imprimé AF3) – modèle pdf,  SOUS 

PLI CONFIDENTIEL (le médecin précisera le caractère incurable du conjoint invalide, le 

plaçant dans l’impossibilité d’exercer une profession quelconque) 

 Le cas échéant, Carte d’invalidité du conjoint invalide (copie) 

 

https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/invalidite/notices-et-imprimes/imprimes-invalidite
https://www.cdg18.fr/fileadmin/bibliotheque/Documents/Conseil_medical_formation_pleniere/Modeles_de_documents/IMPRIME_AF3.pdf

